
 

Le Conseil Municipal du 18 novembre : 
- Vote le budget supplémentaire 2002 (cf article ci-contre) 
- Approuve le contrat de maîtrise d’oeuvre à passer avec Architecture B.V. pour  
l’agrandissement de la salle polyvalente pour un montant d’honoraires de :  
8 341,98 €  T.T.C. soit 7,6 % des travaux et charge le Maire de lancer la procédure 
de marché par mise en concurrence simplifiée. 

- Approuve le contrat de bassin des « Coteaux de l’Oise ». (cf article ci-contre) 
- Prend acte du rapport annuel sur le prix et la qualité de l’eau et de l’assainissement, 
- Approuve le principe de création d’une Communauté de Communes et son périmètre.  
  (cf article ci-contre) 
- Prend acte du bilan de mandat de la SEMAVO pour la réalisation des travaux d’assainissement de 
la ZAE dont le bilan s’équilibre en recettes et dépenses à  3 965 361,49 F soit 604 515,46 € 
- Fixe à 1 € le transfert des résultats comptables du budget d’assainissement M 49 au SIARP.  
- Prend connaissance du compte-rendu des décisions prises par le Maire dans le cadre des articles 
L 2122-22 et 23 du CGCT 
- Fixe le montant des prix du concours des maisons fleuries à 1 190 €. 
- Arrête en euros, le montant annuel de la participation de l’association « US ENNERY TENNIS» 
pour l’utilisation du court de tennis couvert soit 3 050 €. 
- Décide la suppression d’un poste d’agent d’entretien qualifié à 25 heures et la création d’un poste 
d’agent d’entretien à 25 heures. 
 

Elections prud’homales 
  Les prochaines élections prud’homales auront lieu le 11 décembre 2002. Comme tous les 5 ans, 
sur l’ensemble du territoire français, employeurs, salariés et salariés privés d’emploi sont invités à 
élire leurs représentants au sein des conseils de prud’hommes. 
  Les conseils de prud’hommes sont les seules juridictions compétentes pour connaître et traiter de 
l’ensemble des litiges individuels nés à l’occasion de la conclusion, de l’exécution ou la résiliation 
du contrat de travail. 
  Les électeurs élisent les conseillers directement, au scrutin de liste proportionnel à un tour, pour 5 
ans. Les conseillers figurent sur des listes proposées par les organisations syndicales. L’électeur 
doit voter pour une liste telle qu’elle se présente, sans la modifier.       
 

Etat civil : 
Décès 
ROGER Germaine veuve BIGOT, le 23 Novembre 
 

Brûlage à l’air libre 
Nous rappelons que l’arrêté préfectoral du 29 août 1979 interdit le brûlage à l’air libre de tout dé-
chet. Cette interdiction concerne aussi bien les feux de déchets et détritus de toute nature que les 
simples feux de branchages.  
Merci de respecter ces dispositions. 
 

Inscription sur les listes électorales  
La mairie étant fermée le mardi 31 décembre, la limite pour l’inscription sur les listes électorales est 
le lundi 30 décembre. 
 
 
 

 
Toute l’équipe municipale vous souhaite  

de bonnes fêtes de fin d’année et vous invite 
  à la réception organisée 

 le samedi 4 janvier à partir de 19h au foyer rural 

Pharmacies : 
07 - 08 déc : SIOU : 3, Place de l’Hôtel de Ville à PONTOISE : 01 30 32 00 36 
14 - 15 déc : BUGGIA : Centre Cial « les chênes  » à CERGY : 01 30 31 32 53 
21 - 22 déc : LE THI 41 : Rue Nationale à VAUREAL : 01 30 30 94 11 
24 - 25 déc : LE THI 41 : Rue Nationale à VAUREAL : 01 30 30 94 11 
28 - 29 déc : BIERRE : 18 Ave Kennedy (Les Pins) à MENUCOURT : 01 34 42 59 63 
31 déc  : LUMINEAU : Centre Cial "ART DE VIVRE" à ERAGNY : 01 34 64 34 40 
Les gardes quotidiennes sur www.ennery.fr 
 Rubrique « Vie pratique »  puis « informations utiles  » 

Service de nuit : contacter le commissariat de police de CERGY 
au 01 34 43 17 17 

SERVICES DE GARDE 
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Le budget supplémentaire 
Comme tous les ans, en fin d’année, le budget  
primitif est réajusté en fonction de la vision des  
dépenses réalisées ou à venir d’ici le 31 décembre. 
Notons que pour 2002, il n’y aura pas de change-
ments importants, des réajustements mineurs ont 
toutefois été retenus. 
* Pour les dépenses et les recettes de  
fonctionnement,  réajustement de 140 532 euros, 
(sur un budget primitif de 1 568 540 euros) dont 
123 424 euros de virement à la section  
d’investissement. Cette somme représente la  
capacité d’autofinancement de la commune. 
* pour les dépenses et recettes d'investissement 
réajustement de 788 012 euros (budget primitif de  
2 018 590 euros) avec : 
     - pour les dépenses sur le total notons :  
477 813 euros de restes à réaliser (travaux  
antérieurs à l’exercice non encore soldés) et  
125 865 euros de résultat de l’exercice antérieur. 
     - Pour les recettes (toujours sur ce total de  
788 012), 254 568 euros concernent également des 
restes de recettes à réaliser (subventions non  
encore versées). 
 

Nous reviendrons plus en détail sur ce budget  
supplémentaire dans le bulletin municipal de janvier 
prochain.  
 

L’intercommunalité 
 Cette fois, nous touchons au but, puisque le projet 
va être déposé, début décembre, à la préfecture 
pour obtenir l’accord du Préfet sur le périmètre de 
cette intercommunalité. Les communes qui ont  
accepté le projet de statuts de cette intercom- 
munalité (voir ENNERY INFO de novembre) sont 
les suivantes : 
 

 ARRONVILLE (hors canton) - ENNERY - 
 EPIAIS RHUS (hors canton) - GENICOURT - 
 HEDOUVILLE - HEROUVILLE - LABBEVILLE -
LIVILLIERS - MENOUVILLE (hors canton) - 
NESLES LA VALLEE - VALLANGOUJARD.  
 

  Soit 11 communes et près de 9 000 habitants. 
Comme cela était prévisible, 4 communes du  
canton n’ont pas adhéré, du moins pour le moment, 
mais viendront-elles ? . Il s’agit d’AUVERS/OISE, 
VALMONDOIS, FROUVILLE et BUTRY qui, cas 
particulier, est hors périmètre. 
 

Le contrat de bassin des coteaux de l’Oise 
 Ce contrat a pour objet de financer les travaux 
nécessaires pour : 
- empêcher les coulées de boues 
- maîtriser l’écoulement des eaux dans les ravines 
- limiter les polluants d’origine agricole ou routière 
- éliminer les polluants ou décharges d’origine  
sauvage 
Ce contrat concerne toute la zone qui s’étend de 
part et d’autre de l’Oise, depuis MERIEL,  
jusqu’au le périmètre du SAN de CERGY-
PONTOISE. ENNERY est conc ernée par le versant 
de la vallée de Cléry et le versant de la ravine des 
Molues, lieux situés entre ENNERY et AUVERS sur 
OISE.  
Le principe de l’adhésion à ce contrat de bassin a 
été voté, reste à finaliser le contrat avec toutes les 
communes concernées, chiffrer le montant précis 
des travaux (les études remontent à 2 ans),  
sachant que ceux-ci bénéficient d’un  
subventionnement à hauteur de 80%. 

VIE MUNICIPALE 

Directeur de la publication : Gérard CLAUDEL - Mairie  Place RENDU  95300  ENNERY  ?  01 34 41 61 30 

Encombrants 
Prochain ramassage des encombrants le mardi 31 décembre 
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ASSOCIATIONS SPORTIVES 

 
 
 
 
 
 
 
01 déc : Marche : Parmain - Nesles-la-vallée 
04 déc : Judo : Championnat du club CP 
06 déc : Judo : Championnat du club CE - CM 
07 déc : Téléthon 
              Ames et Cœurs Vaillants 
              Exposition Vente du Club du 3ème Age 
07 - 08 déc : Salon des artistes 
08 déc : Marche : Coteaux de l’Oise 
              Foot : 18 ans - Eragny 
09 déc : Foot : Critérium - Soisy 
10 déc : Tennis de table : Ennery - Franconville 
11 déc : Tennis de table : Ennery - Auvers / Oise 
13 déc : Ecole : animation sécurité routière 
              Tennis de table : Ennery - Poissy 
14 déc : Noël du Judo  
              Foot : 13 ans - Montmagny 
              Ames et Cœurs Vaillants 
15 déc : Foot : Séniors - Maghrebine 
              Foot : Vétérans - Piscop 
              Messe des familles 
19 déc : Ecole : projection 
20 déc : Ecole : goûter de Noël 
              Cinéma : « Le Grinch » 
20 déc : Vacanc es scolaires après la classe 
24 déc - 25 déc : Messes de Noël 
28 déc 01 jan : Accueil des jeunes de TAIZE 
04 jan : Vœux du conseil municipal 

CALENDRIER 
Vacances scolaires du vendredi 
20  décembre après la classe au  
Lundi 6 janvier au matin 
 

Samedi vaqué : 
Le 21 décembre 
 

7 décembre :  Téléthon 
En raison de la course organisée par  
l’école pour le téléthon, les rues : 
Charpentier, Coquelicots, Bel-Air et  
Bleuets seront  fermées à la circulation de 
8h30 à 9h15.  
Merci de votre compréhension 
Vous pouvez venir encourager les  
enfants, courir avec eux et venir déposer 
vos dons à l’école où l’urne sera  
disponible jusqu’à 11h30. 
 

13 décembre :  Animation sécurité routière 
par la Gendarmerie Nationale 
 

19 décembre :  Projections offertes par la 
Caisse des Ecoles 
 

20 décembre :  Goûter de Noël 
 
 

Actions solidarité : 
- Collecte de jouets, jeux (en bon état) 
ainsi que de friandises pour soutenir  
l’action de l’association ESPERER 95 
(avant le 5 déc) 
- Vente de papier cadeau pour aider  
l’Unicef dans  ses interventions  auprès 
des enfants dans le monde. 
Prix du rouleau : 1 € 50. 
1 rouleau acheté = 3 vaccins pour les  
enfants. 

ECOLE PRIMAIRE 

Le club du 3ème âge d’ENNERY organise 
son exposition vente le samedi 7 décem-
bre de 14h à 18h. 
Vous y trouverez :  
tricots, broderies, pâtisseries 
Un salon de thé est organisé :   
café - thé - chocolat, gâteaux. 

CLUB DU 3ème AGE 

Tennis de Table : 
Mardi 10 décembre 
Ennery 1 - Franconville 1 
(20h45 Foyer Rural) 
 

Mercredi 11 décembre 
Ennery 1 - Auvers/Oise 1 
(20h45 Foyer Rural) 
 

Vendredi 13 décembre 
Ennery 2 - Poissy B 
(20h45 Foyer Rural) 
 

Judo : 
Championnat du club  
CP : Mercredi 4 déc de 14h à 15h 
CE - CM Vendredi 6 déc de 17h à 19h   

Noël du Judo samedi 14 déc dès 15h 
 

Stage de Boxe Thai : 
en soirée durant les vacances de Noël 
 

Foot : 
13 ans :  (à 15h30) 
14 déc : Ennery - Montmagny 
18 ans :   (à 13h) 
08 déc : Ennery - Eragny 
Seniors :   (à 15h) 
15 déc Ennery - Maghrebine 
Vétérans :   (à 9h45) 
15 déc Ennery - Piscop 

Critérium :   (à 20h) 
09 déc Ennery - Soisy 

Cinéma : 
Vendredi 20 décembre à 
20h30 : « Le Grinch ».  
 
 

6ème Salon des artistes : 
Les 07 et 08 décembre 
Avec les artistes d’ENNERY et 2 invités : 
Françoise Bousquet et Michel Bertrand. 
Samedi de 10h à 19h  
et dimanche de  10h à 18h.  
Entrée libre. 
 

Marche :  
Le 1er déc : 
journée à Parmain et  
Nesles -la-vallée (16 km) 
 

Le 8 déc : 1/2 journée sur 
les Coteaux de l’Oise à 
Cergy (10 km) 

 

RdV à 9 h au foyer rural. 

FOYER RURAL 

Messes : 
A Ennery le samedi 19h15 et le  
dimanche 10h30 
 

A Hérouville à 9h15 les : 8 et 22 déc 
et 5 janvier 
 

A Livilliers à 9h15 les : 1, 15, 25 et 29 déc 
 

Messe des familles : 
le dimanche 15 décembre à Ennery 
 

Confessions : 
le samedi 21 décembre à Ennery à 20h  
 

Fêtes de Noël : 
Mardi 24 dec :   
15h45 à la Chapelle de la FMP  
20h00 à Hérouville 
21h30 à Ennery 
Mercredi 25 dec :   
9h15 à Livilliers 
10h30 à Ennery 
 

Le rassemblement de jeunes « TAIZE »  
aura lieu cette année à Paris du 28 déc au 
1er janvier . 
Nous recherchons des familles pour  
accueillir des jeunes pendant cette période 

PAROISSE 

Cette année nous accueillerons nos amis 
allemands d’Oberriexingen non pas à la 
Pentecôte, mais les 3 - 4 et 5 octobre 2003 
Réservez votre week-end dès à présent. 

JUMELAGE 
Ames et Cœurs Vaillants : 
7 décembre  à 14h : Sortie cinéma 
14 décembre  à 14h : Jeux de piste de Noël 
 

Centre de loisirs : 
Programme d’activités pour les vacances  
de Noël 

ŒUVRES DE JEUNESSE 

Une urne sera mise en place à la mairie 
dès le lundi 2 décembre. 
Elle suivra ensuite les animations du  
samedi 7 décembre : 
8h30 à 11h30 à l’école 
11h30 à 19h30 au salon des artistes 
15h30 à 17h30 animations sportives et 
grand gouter au profit du téléthon 
20h30 à 22h match de basket au profit du  
téléthon 

TELETHON 

Rédaction : Commission communication 
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Retrouvez nous sur : www.ennery.fr  
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